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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

À la première phrase de l’alinéa 43, après le mot :

« collèges »,

insérer les mots :

« comptant une forte proportion d’élèves ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’expression « collèges en difficulté » est maladroite car stigmatisante. Il est préférable de parler 
d’élèves en difficulté, ce qui est bien différent et évite de donner une image durablement 
dévalorisante à certains établissements. 


